
Compte rendu Assemblée Générale Extraordinaire du 22 Juin 2022 
 
 
La réunion s’est tenue à la Cacharde à 19h00 

Étaient présents 

Agnès BEYNET, Agnès COUTENAY, Jean-François CORNUT CHAUVINC, Bruno DROGUE, 
Nicolas MOURGUES, Thierry NADALINI, Philippe PHENIEUX 

- Philippe Phénieux a fait un rapide compte rendu du festival de l’Enfance de l’Art qui s’est 
terminé la veille, mardi 21 juin. Les retours des enseignants et des accompagnants sont très 
favorables, ils soulignent la qualité des spectacles, l’organisation et le respect des horaires. La 
nouvelle formule a plu, mais Philippe a noté une fatigue des artistes et des bénévoles au sortir 
du week-end et une reprise délicate pour les 2 derniers jours. 

- Agnès Beynet après un gros travail sur les statuts de l’association, a présenté les nombreuses 
modifications et Bruno Drogue a fait la lecture de la nouvelle mouture. Les nouveaux statuts ont 
été approuvés et signés par le Président, la Trésorière et le secrétaire. 

- Thierry Nadalini a expliqué pourquoi et comment la fusion-absorption d’Absolu-Théâtre était 
nécessaire et répondu aux diverses questions que lui ont posés les présents 

- Résultat du vote : 

158 électeurs inscrits ; 
 
A la question : J’accepte la fusion-absorption de la compagnie Absolu-Théâtre avec la compagnie 
Zinzoline 

 
Le OUI l’emporte à 100 % sur le NON 
OUI : 41 voix 
NON :  0  voix 
Ne se prononce pas : 3 voix 

A la question: J’accepte la modification des statuts de la compagnie Zinzoline 

Le OUI l’emporte à 100 % sur le NON 
OUI : 42 voix 
NON : 0 voix 
Ne se prononce pas : 2 voix 

- Dates des prochains évènements 

Rire et Magie 28/29 janvier 2023 

Mimage du 17 au 25 mars 2023 

Festival Enfance de l’Art du 8 au 16 juin 2023 (8 et 9 juin et du 12 au 16 juin) 

Spectaculaires 11 juin 2023 

La réunion s’est terminée à 21h00 


